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Communauté d'Agglomération du Pays de Lunel 19.12.23 19.12.23
CCI 19.12.23 20.12.23
Conseil Départemental de l’Hérault 19.12.23 19.12.23
Chambre d'Agriculture 
CMA Hérault 19.12.23 20.12.23 27.12.2023

Conseil Régional d’Occitanie 19.12.23 28.12.23

Conseil Régional D’Occitanie-Direction Infrastructures

DDTM 19.12.23 19.12.23 22.02.2024

Hérault Transport SMTCH 19.12.23 19.12.23

INAO 20.12.23
Montpellier Méditerranée Métropole 19.12.23 19.12.23 13.02.2024

Préfecture de l’Hérault 19.12.23      
26.12.23 21.12.23

SNCF Réseau 21.12.23
Syndicat Mixte du Bassin de l’Or 21.12.23
Syndicat Mixte du SCoT Sud Gard 20.12.23 08.01.2024

Modification 1 SCoT POA
Courriers relatifs à la demande d'avis sur la modification du 
SCOT envoyés le 18.12.23 par mail et par courrier

Destinataires date 
réponse

Date 
réception 

papier

Date 
réception 

mail
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Arrivé: 106454 Accueil 

MAUGUIO 

CARNON 

Mauguio, le mardi 09 avril 2024 
Reçu: 16/04/2024 

, 
Rep: 01/05/2024 1 

ADT 

ADT 

tlfJ 

MAIRIE 

N/Réf.: N° 2024/D/700 

Affaire suivie par: E. GAILLARD - Directeur DATU 

OBJET : Modification n°1 du SCOT du Pays de !'Or

Monsieur, 

Monsieur Patrice BONNIN 
Commissaire enquêteur 
Modification n°1 du SCOT 
du Pays de l'Or 

La Communauté d'agglomération du Pays de l'Or a diligenté la procédure de modification n° 1 du 
SCOT, en cours d'enquête publique du lundi 25 mars 2024 au vendredi 26 avril 2024 inclus. 

Cette modification de SCOT poursuit deux objectifs essentiels 

• Adapter les orientations du SCoT relatives à la production de logements sur le territoire
communautaire au regard de la capacité effective des communes, en particulier celles de Mauguio et La
Grande Motte.

La modification a pour objet de de reporter une production de 750 logements en densification de la 
Grande Motte vers Mauguio. Elle cadre une programmation cohérente au regard du PLH en cours de 
révision qui vient de donner lieu à un avis favorable du Conseil municipal de Mauguio. 

Je prends bonne note que cette modification de SCOT subordonne à la fois la révision du PLU et la 
politique de logement développée par la Commune de Mauguio ainsi que l'approbation du PLH 
communautaire. 

Cette évolution du SCOT est donc essentielle dans le développement des politiques urbaines et de 
logement aux échelles communautaire et communale, particulièrement en ce qui concerne la 
Commune de Mauguio. La Commune de Mauguio est donc extrêmement favorable à cette première 
modification du SCOT 

• Supprimer le détail des surfaces maximales de consommation foncière affectées aux zones
d'activités économiques communautaires (Tableau DOO Page 50)

Ce second objet permet de globaliser les consommations foncières projetées sur les zones d'activités 
économiques communautaires. Il permettra notamment de poursuivre le développement des secteurs 
d'activités en continuité de la ZAC des « Portes de !'Aéroport» dite opération« Piom1 », aujourd'hui 
bloquées par un potentiel de 7 ha fixé au DOO et déjà consommé. 

MAIRIE ANNEXE 

Place de la Libération - Charles de Gaulle BP 20 

34132 MAUGUIO Cedex 

Centre administratif - Carnon Plage 

34130 MAUGUIO mairie@mauguio-carnon.com 

www.mauguio-carnon.com Tél 04 67 29 05 00 - Fax. 04 67 29 24 97 Tél. 04 67 6810 52 - Fax. 04 67 50 87 05 
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